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3,00 m25,00 m 2,00 m

Fond plat à 3,00 m de profondeur sur 25,00 m de longueur (minimum recommandé)

Niveau d’eau

Pente sur x m

Longueur du bassin : 50,00 m

3,00 m

Fond plat à 3,00 m de profondeur sur 50,00 m de longueur

Niveau d’eau Longueur du bassin : 50,00 m

2,50 m12,00 m 2,50 m

Niveau d’eau Longueur du bassin : 50,00 m

Pente sur 13,00 m

2,50 m12,00 m 2,00 m

Niveau d’eau Longueur du bassin : 50,00 m

Pente sur 13,00 m

Fond plat à 3,00 m de profondeur sur 12,00 m de longueur

Pente sur x m

Départ pour la natation synchronisée

3,00 m

3,00 m

Fond plat à 3,00 m de profondeur sur 12,00 m de longueur

Coupe schématique d’un bassin de type GE*

1,80 m12,00 m 1,80 m

Niveau d’eau Longueur du bassin : 50,00 m

Pente sur x m

Fond plat à 2,50 m de profondeur sur 12,00 m de longueur

2,50 m

1,80 m12,00 m 1,80 m

Niveau d’eau Longueur du bassin : 50,00 m

Pente sur 13,00 m

Fond plat à 2,50 m de profondeur sur 12,00 m de longueur

2,50 m

Départ pour la natation synchronisée

12,00 m 1,80 m

Niveau d’eau Longueur du bassin : 25,00 m

Pente sur x m

Fond plat à 2,50 m de profondeur sur 12,00 m de longueur

2,50 m

12,00 m 1,80 m

Niveau d’eau Longueur du bassin : 25,00 m

Pente sur 13,00 m
2,50 m

Fond plat à 2,50 m de profondeur sur 12,00 m de longueur Coupe schématique d’un bassin de type M*

1,80 m12,00 m 1,80 m

Niveau d’eau Longueur du bassin : 50,00 m

Pente sur x m

Fond plat à 2,50 m de profondeur sur 12,00 m de longueur

2,50 m

1,80 m12,00 m 1,80 m

Niveau d’eau Longueur du bassin : 50,00 m

Pente sur 13,00 m

Fond plat à 2,50 m de profondeur sur 12,00 m de longueur

2,50 m

Départ pour la natation synchronisée

12,00 m 1,80 m

Niveau d’eau Longueur du bassin : 25,00 m

Pente sur x m

Fond plat à 2,50 m de profondeur sur 12,00 m de longueur

2,50 m

12,00 m 1,80 m

Niveau d’eau Longueur du bassin : 25,00 m

Pente sur 13,00 m
2,50 m

Fond plat à 2,50 m de profondeur sur 12,00 m de longueur Coupe schématique d’un bassin de type c*

* Profondeurs conformes à la pratique de la natation synchronisée (schéma FFN)

Règles fédérales et préconisations  
pour la Natation synchronisée

CHAMP D’ÉVOLUTION

DIMENSIONS  
DU BASSIN

National 
– Référence GE

Interrégional / Régional 
– Référence M

Départemental 
– Référence C

Règle(s)  
spécifique(s)

Le bassin doit comporter une sur-
face minimum de 12,00 x 12,00 m avec 
une profondeur de 3,00 m minimum. 
Les côtés de cette surface peuvent 
être inclinés pour rattraper la profon-
deur générale jusqu'à 1,20 m du mur. 
Sur le reste du bassin et au minimum 
sur 25 m, la profondeur doit être au 
moins de 2,50 m.

Le bassin doit comporter une sur-
face minimum de 12,00 x 12,00 m avec 
une profondeur de 2,50 m minimum. 
Les côtés de cette surface peuvent 
être inclinés pour rattraper la profon-
deur générale jusqu'à 1,20 m du mur. 
Sur le reste du bassin et au minimum 
sur 25 m, la profondeur doit être au 
moins de 1,80 m.

Le bassin doit comporter une sur-
face minimum de 12,00 x 12,00 m avec 
une profondeur de 2,50 m minimum. 
Les côtés de cette surface peuvent 
être inclinés pour rattraper la profon-
deur générale jusqu'à 1,20 m du mur. 
Sur le reste du bassin et au minimum 
sur 25 m, la profondeur doit être au 
moins de 1,80 m.

Recommandation(s)  
spécifique(s)

Il est recommandé que le bassin 
comporte une surface minimum de 
30,00 x 20,00 m avec une profondeur 
de 3,00 m minimum.

Il est recommandé que la zone pro-
fonde de 2,50 m s’étende sur toute la 
largeur du bassin.

La profondeur minimale recomman-
dée sur le reste du bassin est de 
2,00 m.

Il est recommandé que la zone pro-
fonde de 2,50 m s’étende sur toute la 
largeur du bassin.

LONGUEUR DE LA PENTE SITUÉE ENTRE LES DEUX NIVEAUX DE PROFONDEUR

Règle(s)  
spécifique(s)

La longueur de la pente située entre 
les deux niveaux de profondeur 
(3,00 m et 2,50 m) ne peut être infé-
rieure à 8 m.

MARQUAGE

Règle(s)  
commune(s)

S'il n'y a pas de marquage conforme à la natation course, le sol doit être marqué avec des lignes de couleur contrastée 
dans une direction suivant la longueur de la piscine.
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Règles fédérales  
et préconisations techniques  
liées à l'environnement  
des piscines

HALLE DU BASSIN DE COMPÉTITION 

DIMENSIONS  
DES PLAGES

National 
– Référence GE

Interrégional / Régional 
– Référence M

Départemental 
– Référence C

Recommandation(s)  
spécifique(s)

Il est préconisé de prévoir un dégage-
ment de 5,00 m minimum derrière le 
mur de départ et de 4,00 m minimum 
derrière le mur de virage. De façon 
à permettre la libre circulation des 
Juges Arbitres et des Juges de Nage 
sur toute la longueur du bassin, il est 
recommandé que les plages longitu-
dinales présentent une largeur mini-
male de 3,00 m.

À noter : si le bassin de natation et la 
fosse de plongeon sont dans le même 
hall, la distance minimum séparant les 
deux bassins doit être de préférence 
d’au moins 8,00 m.

Il est préconisé de prévoir un dégage-
ment de 4,00 m minimum derrière le 
mur de départ et de 3,00 m minimum 
derrière le mur de virage. De façon 
à permettre la libre circulation des 
Juges Arbitres et des Juges de Nage 
sur toute la longueur du bassin, il est 
recommandé que les plages longitu-
dinales présentent une largeur mini-
male de 3,00 m.

À noter : si le bassin de natation et la 
fosse de plongeon sont dans le même 
hall, la distance minimum séparant les 
deux bassins doit être de préférence 
d’au moins 5,00 m.

Il est préconisé de prévoir un dégage-
ment de 4,00 m minimum derrière le 
mur de départ et de 3,00 m minimum 
derrière le mur de virage. De façon 
à permettre la libre circulation des 
Juges Arbitres et des Juges de Nage 
sur toute la longueur du bassin, il est 
recommandé que les plages longitu-
dinales présentent une largeur mini-
male de 3,00 m.

TRIBUNES

Recommandation(s)  
spécifique(s)

Environnement : au moins 1 200 places 
assises en tribunes fixes et/ou amo-
vibles préconisées.

Privilégier dans la mesure du possible 
des tribunes dont la première rangée 
de gradins est surélevée par rapport 
au niveau des plages. 

Pour les championnats de France Elite 
en natation course, il est demandé 
de prévoir la possibilité de porter le 
nombre de places à 2 500 pour per-
mettre l’accueil :

 ● des spectateurs (1 250 places) ;
 ● des nageurs / encadrement 

(600 places)) ; 
 ● des VIP (200 places)) ; 
 ● des Journalistes (200 personnes – 

équivalent 400 places) ;
 ● des commentateurs (3 personnes - 

équivalent 9 places) et des équipes 
d’évaluation (6 personnes - équiva-
lent 12 places).

Environnement : au moins 500 places 
assises en tribunes fixes et/ou amo-
vibles préconisées.

Environnement préconisé  : au moins 
200 nageurs en compétition et mezza-
nine pour spectateurs.

CONDITIONS DE PRATIQUE 1 

VISIBILITÉ / 
ÉCLAIRAGE

National 
– Référence GE

Interrégional / Régional 
– Référence M

Départemental 
– Référence C

Règle(s)  
commune(s)

L'eau doit être suffisamment claire pour que l'on puisse voir le fond de la piscine.

Recommandation(s)  
spécifique(s)

Il est recommandé de pouvoir 
atteindre une intensité lumineuse 
de 1 500 lux au moins pendant les 
compétitions retransmises par la 
télévision.

Il est recommandé de pouvoir atteindre une intensité lumineuse au-dessus 
du bassin de 600 lux.

TEMPÉRATURE

Règle(s)  
commune(s)

La température de l'eau ne doit pas être inférieure à 27° à plus ou moins 1°C.

3. Conditions demandées uniquement pendant les compétitions.




